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Juin 2024 

 

Conseil municipal :  ................................................  Prochaine séance ordinaire : Mardi le 2 juillet 2024 à 19h30  

Grand Défi Pierre-Lavoie :  ...................................  Samedi le 15 juin, dans le Rang de la Plaine. 
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Bulletin d’information de la Municipalité de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-d’Issoudun 
En ligne au www.issoudun.qc.ca 

INFORMATIONS MUNICIPALES EN VRAC 
 

CAMP DE JOUR 
 
Les inscriptions étant terminées, notre camp de jour estival d’Issoudun débutera le mardi 25 juin. Si vous avez rempli le formulaire 
d’inscription pour un ou plusieurs de vos enfants, vous recevrez prochainement de l’information par courriel, notamment sur les 
normes du camp de jour ainsi que son déroulement. Restez donc à l’affût de vos courriels; votre boîte courriel sera votre meilleur outil 
de communication pour la durée du terrain de jeu. 
 

DANGERS SUR LA ROUTE 

Attention aux employés de la voirie !!! Gardez une distance sécuritaire lorsque vous passez à côté d’eux. Ils travaillent à entretenir les 

routes que VOUS empruntez.  

PERMIS 

Vous faites des rénovations? Une construction? Une nouvelle piscine? Un agrandissement? 

N’attendez-pas que le contracteur soit dans votre cour avant de demander un permis. Appelez-nous ou écrivez-nous dès que vous 

aurez pris la décision de réaliser votre projet. Vous rénovez seulement votre sous-sol ou votre salle de bain? Votre beau-frère vous dit 

que vous pouvez démolir votre cabanon sans en aviser l’hôtel de ville? 

 

Souvenez-vous que seul le responsable municipal peut vous confirmer si vous avez besoin d’un permis ou non.  

Pour toutes questions ou précisions, veuillez nous écrire à dg@issoudun.qc.ca  

DATES À RETENIR 

mailto:admin@issoudun.qc.ca
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PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES PAR VOTRE CONSEIL MUNICIPAL À LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 3 JUIN 2024 

 

AUTORISER 

- Permis de rénovation pour le 295 rue Principale 

- Le paiement de certaines factures, dont notamment :  

* Arpo Groupe conseil pour les plans et devis de la prolongation de la rue des Trembles au coût de 

30 099,02$ 

* ADD Énergie pour les bornes de recharges pour véhicules électriques au montant 21 250,83$ qui sera 

remboursé en totalité par une subvention 

* Les entreprises Lévisiennes pour les travaux de pavage sur le rang et la route des Plaines au montant de 

50 481,79$ 

ADOPTER :  

- Avis de motion pour le règlement 2018-11 concernant la délégation des dépenses 

- Dépôt du rapport d’activité annuel du service de sécurité incendie en lien avec le plan de mise en œuvre du 

schéma de couverture de risques en vigueur 

- L’achat d’un nouveau tracteur à pelouse au montant de 3 995,00$ avant taxes 

- Autoriser l’augmentation des heures de travail de certains employés municipaux pour un maximum de 40 

heures, de façon ponctuelle 

- Appui à diverses municipalités quant à la révision de la Loi sur la fiscalité municipale pour les taxes de la sûreté 

du Québec 

- Appui à la MRC de Chaudière-Appalaches pour la mobilisation massive pour la conservation des points de ser-

vices Desjardins. 

 

 

PERMIS 

La façon la plus simple de répondre à vos demandes concernant de futurs travaux et l’obtention de permis de cons-

truction ou de rénovation est de communiquer vos questionnements à l’adresse courriel suivante : 

dg@issoudun.qc.ca . N’oubliez pas qu’un permis est nécessaire pour la majorité des travaux que vous souhaitez faire 

à l’intérieur et à l’extérieur de votre demeure. Veuillez noter qu’un délai maximal de 30 jours peut être nécessaire 

pour l’octroi d’un permis, tout dépendant l’ampleur des travaux.   

 

 

Directrice générale et Greffière—Trésorière 
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Rapport de la mairesse pour l’année financière 2023 

 

 

Chers citoyens et citoyennes, 

 

 

En tant que mairesse de la municipalité d’Issoudun et suivant la loi, il me fait plaisir de vous informer de la situa-
tion financière de notre municipalité. Nous verrons brièvement les états financiers de l’exercice qui se terminait le 
31 décembre 2023. L’auditeur indépendant est d’avis que les états financiers donnent, dans tous leurs aspects si-
gnificatifs, une image fidèle de la situation financière de la municipalité. À noter que le rapport du vérificateur 
comporte une réserve, au niveau d’une nouvelle exigence du Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le sec-
teur public qui n’a pu être vérifiée dans le cadre de l’audit. 

 

 

Nous avions un budget de 1 487 277 $ pour cet exercice financier. Le rapport du vérificateur pour cet exercice fi-
nancier nous démontre que l’année s’est terminée avec un excédent de fonctionnement à des fins fiscales de 
146 049 $. Ce surplus s’explique grâce à des dépenses moindres en travaux de voirie que ce qui était prévu, aux 
mouvements de personnel qui ont laissé des postes vacants pendant un certain temps, à des affectations de sur-
plus accumulé qui ont été plus importantes que prévu (pour des dépenses entre autres pour le parc industriel). 

 

 

De plus, nos actifs financiers sont de 3 656 349 $ et nos actifs non financiers sont de 8 326 385 $ tandis que nos 
passifs sont de 3 322 240 $ incluant la dette pour le service de traitement des eaux usées dont la très grande par-
tie est subventionnée par le gouvernement du Québec. Le total de nos investissements 2023 est de 337 595 $ 
principalement pour l’accessibilité du centre communautaire et les équipements extérieurs, la pumptrack et les 
travaux dans le 6e rang Est. 

 

 

Notre surplus accumulé non affecté s’élève à 417 852 $ dont une très grande partie sera attribuée à différentes 
dépenses futures (surplus réservé pour le parc industriel, rôle d’évaluation, élections, surplus pour incendies, en-
tretien du traitement des eaux usées, aménagement des points d’eau, etc.). 

 

 

Annie Thériault 

Mairesse 
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Durant la période estivale, la bibliothèque sera fermée le 29 juin et  

du 24 juillet au 3 août.  Bon été! 

Il sera possible de 

récupérer les 

trousses de   

bricolage le  

mercredi 12 juin! 
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Vous souhaitez faire la promotion de votre entreprise et/ou 

publiciser un événement? 

 

Plusieurs possibilités s’offrent à vous! Que ce soit en pu-

bliant votre carte professionnelle, en utilisant 1/4, 1/2 ou 

même une page complète de l’Issoudunois, vous serez en 

mesure d’obtenir une visibilité et de soutenir votre journal 

local. 

Contactez la municipalité dès maintenant au  

418-728-2006 afin de connaître les modalités liés à VOTRE publici-

té! 
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Bon été à tous! 
 
Prochaine réunion: Septembre 2024 
 
Don: Les Chevaliers sont fiers d’avoir fait un don 
pour l’album des finissants de l’École primaire 
La source de Laurier-Station. 
 
Croix de chemin: Certains chevaliers ont offert 
de leur temps pour remettre à neuf la croix de la 
route de la plaine. Merci! 
 
Relais pour la vie: Le samedi 8 juin, allez encou-
rager les marcheurs au Relais pour la vie à Saint
-Apollinaire. Plusieurs Chevaliers y seront en 
tant que bénévoles et participants. 
 
Un groupe privé sur la plateforme Facebook a 
été créé pour notre sous-conseil. Recherchez 
« Chevalier de Colomb Issoudun ». 
 
Pour participer, contactez un Chevalier que 
vous connaissez ou Éric Couture au 418-728-
5163 

La dernière réunion avant les vacances d’été aura lieu le 10 juin à 19h30 dans la grande salle du 

centre communautaire.  

Pour plus d’information, veuillez contacter Chantal Garneau au : 418-728-0059. 

Un gros merci pour votre belle contribution lors de la Fête des voisins. Un montant de 

246.10$ sera remis à la fondation OLO grâce à votre aide!  

 

 

 

 

Lors de l'assemblée générale annuelle du 9 mai 

dernier, j'ai été élue par acclamation, prési-

dente du club FADOQ d'Issoudun.  Merci pour 

la confiance que vous m'avez accordée. Je 

compte travailler en étroite collaboration avec 

les membres du conseil d'administration en 

place.  

 

Je vous souhaite un très bel été et au plaisir de 

se voir en septembre. 

 

Armande Dubois, présidente 

 

VOTRE BUREAU MUNICIPAL 
 

Heures d’ouverture :  Lundi au jeudi 9h00 à 12h00 et 12h30 à 16h30 
Vendredi et les jours fériés fermé 

 

Coordonnées :  314, rue Principale Issoudun (Québec)  G0S 1L0 
418-728-2006 

Directrice générale: dg@issoudun.qc.ca 
Comptabilité: comptabilite@issoudun.qc.ca 
Agent de développement: admin@issoudun.qc.ca 
 
L’ISSOUDUNOIS, VOTRE JOURNAL MUNICIPAL  
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 Le Grand Défi Pierre-Lavoie, ça se fête! 

Comme vous le savez probablement déjà, le Grand Défi Pierre-Lavoie passera sur le rang de la Plaine le samedi 15 

juin prochain! Pour cette occasion,  tous les citoyens souhaitant voir les cyclistes  prendre action à La Boucle sont 

invités à venir encourager les 

quelques milliers  de « boucleurs ». 

Pour ce faire, vous êtes attendus , dès 

11h le samedi 15 juin prochain, à la jonc-

tion Rang de la plaine et rte de la Plaine 

sud (voir le point sur l’illustration). Les 

gens pourront se stationner le long de 

Plaine Sud (côté droit de la route), et 

s’approcher du rang de la Plaine à pied 

via la route pour observer les cyclistes. 

De plus, tous les résidents, agricul-

teurs ou propriétaires de terres qui 

résident sur le rang de la Plaine sont 

invités à encourager les cyclistes à leur façon! À cet effet, plusieurs possibilités s’offrent à vous. Que ce soit de dé-

placer vos machineries agricoles le long des champs, dessiner et/ou écrire sur vos balles de foins ou même de dé-

corer vos entrées de cours, toutes les idées sont bonnes (tant que vos installations sont bien dans votre cours et 

non pas dans et/ou en bordure de chemin). Voici quelques exemples des dernières éditions, n’hésitez pas à vous 

en inspirer! 

 

Rappel concernant l’événement  

La fermeture du Rang est prévue pour 11h et ce, jusqu’à sa réouverture à 14h30. Durant ces heures, il y à: 

- Interdiction de circulation sur le Rang de la Plaine (même pour les locaux). 

- Interdiction de stationner tout véhicule en bordure de route dans le Rang de la Plaine. 

- Permission de se stationner et de se rejoindre au point de rassemblement pour regarder La Boucle (voir la carte). 

- Permission d’encourager les cyclistes qui prennent part au défi pour une bonne cause!  

Point de rassemblement 

pour voir les boucleurs 

Stationnements  

(en bordure de route) 


